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Note verbale datee du 14 septembre 1979. adressee au Se~~etaire 
general par la Mission permanente de l 'Union des Republiques 
socialistes sovietiques aupres de l'Organisation des Nations 

Unies 

La Hission permanente de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
aupres de l'Organisation des Nations Unies presente ses compliments au Secretaire 
general de l'Organisation eta l'honneur de lui communiquer ce qui suit. 

La Mission permanente de l'URSS aupres de l'Organisation des Nations Unies 
attire l'attention sur la lettre du Ministre des affaires etrangeres de la 
Republique populaire du Kampuchea datee du 7 septembre 1979 et adressee au 
President de l'Assemblee generale et au Secretaire general de l'ONU (A/34/460 
du 10 septembre 1979) dans laquelle il est indique que "hormis le Conseil 
revolutionnaire populaire du Kampuchea, nul n'a le droit de parler au nom du 
peuple du Kampuchea a l'Organisation des Nations Unies et dans toutes les autres 
organisations internationales". L 'Union sovietique soutient fermement cette 
position du Gouvernement de la Republique populaire du Kampuchea et reclame qu'il 
soit immediatement defere a sa juste exigence de voir des representants legitimes 
et dliment habilites du peuple du Kampuchea occuper laplace du Kampuchea a l'ONU. 

Il est parfaitement evident que le Conseil revolutionnaire populaire de la 
Republique populaire du Kampuchea est le seul gouvernement legitime du peuple du 
Kampuchea. Le nouveau Gouvernement de la Republique populaire du Kampuchea a 
huit mois d'existence. Il controle entierement et fermement la situation sur tout 
le territoire du Kampuchea et dirige toutes les affaires interieures et exterieures 
du pays. Le Conseil revolutionnaire populaire du Kampuchea prend des mesures 
energiques pour assurer le retour ala vie normale, la reunion des familles, la 
reconstruction de l'economie et la renaissance culturelle. Ces mesures sont appuyees 
par la majorite absolue du peuple du Kampuchea. 
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En poli tique exterieure, la Republique populaire du Kampuchea s 'est prononcee 
pour le developpement de relations amicales avec tousles pays, notarnment avec les 
pays voisins, elle met en oeuvre une politique de paix et de cooperation, et 
applique scrupuleusement la principe du non-ali,o;nement. 

Ainsi, le Conseil revolutionnaire populaire du Kampuchea, cornme il est fort 
justement souligne dans la lettre du lv1inistre Q.es affaires etrane;eres de la 
Republique populaire du Kampuchea, ''est pleinement en mesure de s 'acquitter de 
tous les engagements et de toutes les oblie;ations de caractere international du 
Kampuchea en tant que Membre de 1 'Ore;anisation des Nations Unies, tels qu' ils 
sont de finis dans la Charte". 

Pour ce qui est des representants du ree;lme criminel, renverse par le peuple 
du Kampuchea, de Pol Pot-Ieng Sary, qui tentent de se produire a l'ONU, on ne 
peut que rejeter avec la plus grande energie leur pretention a parler au nom du 
Kampuchea. Le monde entier a eu connaissance des exactions sanglantes cow~ises 
par ce regime contre le peuple du Kampuchea au cours d'une experience maoiste de 
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, et de la conversion du pays en base d 'agression 
chinoise dont le but est la poursuite de l'expansion en Asie du Sud-Est. On ne 
peut qu'etre indisne par le cynisme sans bornes de la clique de Pol Pot, qui 
a extermine 3 millions d'habitants au Kampuchea et cherche maintenant, apres que 
ce peuple l'a jete hors du pays, ale representer sur la scene internationale. 
Des criminels, condamnes par un juste et severe tribunal du peuple, n'ont pas le 
droit de representer Ce peUple a 1 I orm et danS d I autreS instanCeS internationaleS • 

La Mission permanente de l'URSS aupres de l'ONU demande que le texte de la 
pr6sente lettre soit distribue corr@e document officiel de l'Assemblee generale 
au titre du point 3 de l'ordre du jour provisoire. 


